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Agence régionale de santé 

IDF-20 18-07-27-004 

ARRETE N° DOS/2018-1719 

Portant changement de gérance de la SARL 

AMBULANCE ALPHA 75 

(75020 Paris) 
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.q r 
• )Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

ARRETE N° D0S12018-1719 
Portant changement de gérance de la SARL AMBULANCE ALPHA 75 

(75020 Paris) 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 
L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-
7-1 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

VU le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015; 

VU l'arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 
d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle 
des véhicules affectés aux transports sanitaires; 

VU l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres; 

VU l'arrêté n° DS-2018/029 du Directeur général de l'Agence régionale de santé lIe-de-
France en date du 08 juin 2018, portant délégation de signature à monsieur Didier 
JAFFRE Directeur de l'offre de soins, et à certains de ses collaborateurs; 

VU l'arrêté préfectoral du 08 décembre 2006 portant agrément, sous le n°2006-19 de la 
SARL AMBULANCES ALPHA 75, sise 190, rue de Charonne à Paris (75020) dont le 
gérant est monsieur Marcellin KAMGUIN TANKEU 

VU l'arrêté préfectoral modificatif du 14 décembre 2006 portant agrément, sous le n°2006-19 
de la SARL AMBULANCES ALPHA 75, sise 190, boulevard de Charonne à Paris (75020) 
dont le gérant est monsieur Marcellin KAMGUIN TANKEU 

VU l'arrêté n° DOS-2017-126 du Directeur général de l'Agence régionale de santé lIe-de-
France du 03 mai 2017 portant transfert des locaux de la SARL AMBULANCES ALPHA 
75, du 190, boulevard de Charonne à Paris (75020) au 58, rue Terre Neuve à Paris 
(75020): 
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CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l'agrément présenté par monsieur 
Liii Aboulaye BOUA relatif au changement de gérance de la SARL AMBULANCE ALPHA 75; 

CONSIDERANT la conformité du dossier de changement de gérance aux dispositions de 
l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé; 

ARRETE 

ARTICLE 1er:  Monsieur Lili Aboulaye BOUA est nommé gérant de la SARL AMBULANCE 
ALPHA 75 sise 58, rue Terre Neuve à Paris (75020) à la date du 25 mai 2018. 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de monsieur 
le Directeur général de l'Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 
75935 Paris CEDEX 19. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent. 
Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l'arrêté pour l'intéressé ou 
de sa publication pour les tiers. 
Ces recours n'ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision. 

ARTICLE 3:  Le Directeur de l'offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

Fait à Paris, le 27 juillet 2018 

P/Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Le Directeur du Pôle Ville-Hôpital 

S igné 
Ghislain PROMONET 
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Agence régionale de santé 

IDF-20 18-07-30-003 

Décision N° DSSPP-DQSPharMBio-2018/055 portant 

autorisation de création d'un site internet de commerce 

électronique de médicaments 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	'. 

Direction de la Sécurité Sanitaire 
et de la Protection des Populations 

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires 

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 

Décision N° DSSPP-QSPHARMBIO - 2018 1 055 
portant autorisation de création d'un site internet 

de commerce électronique de médicaments 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmacies d'officines, les pharmacies mutualistes et les pharmacies 
de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du code de la santé publique 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L.5121-39 du code de la 
santé publique 

Vu le décret du l e' juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

Vu l'arrêté n° DS - 2018/34 du 17 juillet 2018 portant délégation de signature de 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l'Agence régionale de santé lIe-de-
France, à Madame Nadine WEISSLEIB, Directeur Adjointe de la Sécurité Sanitaire et de la 
Protection des Populations 

Vu la demande déposée le 05 juin 2018 par Monsieur Hubert HUARD, pharmacien titulaire 
de l'officine sise 4 bis rue d'lnkermann à SAINT MAUR DES FOSSES (94100), exploitée 
sous la licence n°94#001730, en vue de la création d'un site internet de commerce 
électronique de médicaments à l'adresse www. pharmacieadamville-saintmaur. mesoigner.fr; 

Vu la décision ministérielle du 16 novembre 2017 portant agrément de la 
société CLARANET pour la prestation d'hébergement de données de santé à caractère 
personnel et notamment à l'hébergement des sites de vente en ligne de médicaments 

Vu le rapport d'instruction de la demande en date du 19 juillet 2018 ; 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 —75935 Paris Cedex 19 
Standard : 01 44 02 00 00 

www.ars.iledefrance.sante.fr  
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Considérant que la description du site et de ses fonctionnalités permettent de s'assurer du 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur; 

Considérant que les conditions d'installations de l'officine sont conformes aux dispositions 
de l'article R. 5121-9 du code de la santé publique 

Considérant que les engagements pris par le pharmacien titulaire devraient être de nature à 
garantir le respect de la législation et de la réglementation en vigueur; 

Considérant que la société CLARANET, agréée pour une prestation d'hébergement de 
données de santé à caractère personnel permettant notamment d'héberger des sites de 
vente en ligne de médicament, s'est engagée à héberger les données de santé recueillies 
par le site www.pharmacieadamville-saintmaur.mesoigner.fr ; 

DECIDE 

Article le':  Monsieur Hubert HUARD, pharmacien titulaire, est autorisé à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments, à l'adresse www.pharmacieadamville-
saintmaur.mesoigner.fr  rattaché à la licence n°94#001730 de l'officine de pharmacie dont il 
est titulaire exploitant sise 4 bis rue d'lnkermann à SAINT MAUR DES FOSSES (94100). 

Article 2: Toute modification substantielle des conditions d'exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d'exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l'objet d'une information immédiate au Directeur général de l'Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d'lle-de-France de l'Ordre des pharmaciens. 

Article 3 :  La cessation d'activité de l'officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°94#001730 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision. 

Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

Article 5: La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Paris, le 30 juillet 2018 

Pour le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 

La Directrice Adjointe de la Sécurité 
Sanitaire et de la Protection des 
Populations 

Nadine WEISSLEIB 

2/2 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	'. 

Direction de la Sécurité Sanitaire 
et de la Protection des Populations 

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 

Décision N° DSSPP-QSPHARMBIO - 2018 1 057 
portant autorisation de création d'un site internet 

de commerce électronique de médicaments 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmacies d'officines, les pharmacies mutualistes et les pharmacies 
de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du code de la santé publique 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L.5121-39 du code de la 
santé publique; 

Vu le décret du 1" juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

Vu l'arrêté n° DS - 2018/34 du 17 juillet 2018 portant délégation de signature de Monsieur 
Christophe DEVYS, Directeur général de l'Agence régionale de santé lle-de-France, à 
Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice Adjointe de la Sécurité Sanitaire et de la Protection 
des Populations; 

Vu la demande déposée le 30 mai 2018 et complétée le 16 juin 2018 par Madame Séverine 
CHEMLA-PIOT, pharmacien titulaire de l'officine sise 113 Boulevard Voltaire à PARIS 
(75011), exploitée sous la licence n°75#000137, en vue de la création d'un site internet de 
commerce électronique de médicaments à l'adresse www.api.pharma-express.co/piot;  

Vu la décision ministérielle du 04 décembre 2014 portant agrément de la société CEGEDIM 
pour la prestation d'hébergement de données de santé à caractère personnel et notamment 
à l'hébergement des sites de vente en ligne de médicaments; 

Vu le rapport d'instruction de la demande en date du 23 juillet 2018 
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Considérant que la description du site et de ses fonctionnalités permettent de s'assurer du 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur; 

Considérant que les conditions d'installations de l'officine sont conformes aux dispositions 
de l'article R. 5121-9 du code de la santé publique 

Considérant que les engagements pris par le pharmacien titulaire devraient être de nature à 
garantir le respect de la législation et de la réglementation en vigueur; 

Considérant que la société CEGEDIM, agréée pour une prestation d'hébergement de 
données de santé à caractère personnel permettant notamment d'héberger des sites de 
vente en ligne de médicament, s'est engagée à héberger les données de santé recueillies 
par le site www.api.pharma-express.co/piot;  

DECIDE 

Article 1er:  Madame Séverine CHEM LA-PlOT, pharmacien titulaire, est autorisée à créer un 
site internet de commerce électronique de médicaments, à l'adresse www.api.pharma-
express.co/piot  rattaché à la licence n°75#000137 de l'officine de pharmacie dont elle est 
titulaire exploitante sise 113 Boulevard Voltaire à PARIS (75011). 

Article 2: Toute modification substantielle des conditions d'exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d'exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l'objet d'une information immédiate au Directeur général de l'Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d'lle-de-France de l'Ordre des pharmaciens. 

Article 3 : La cessation d'activité de l'officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°75#000137 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision. 

Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

Article 5: La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Paris, le 30 juillet 2018 

Pour le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 

La Directrice Adjointe de la Sécurité 
Sanitaire et de la Protection des 
Populations 

Nadine WEISSLEIB 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	'. 

Direction de la Sécurité Sanitaire 
et de la Protection des Populations 

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 

Décision N° DSSPP-QSPHARMBIO - 2018 1 058 
portant autorisation de création d'un site internet 

de commerce électronique de médicaments 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmacies d'officines, les pharmacies mutualistes et les pharmacies 
de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du code de la santé publique 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L.5121-39 du code de la 
santé publique; 

Vu le décret du 1" juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

Vu l'arrêté n° DS - 2018/34 du 17 juillet 2018 portant délégation de signature de Monsieur 
Christophe DEVYS, Directeur général de l'Agence régionale de santé lle-de-France, à 
Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice Adjointe de la Sécurité Sanitaire et de la Protection 
des Populations; 

Vu la demande déposée le 09 mai 2018 et complétée le 19 juin 2018 et le 14 juillet 2018 par 
Madame Anne CABRET, pharmacien titulaire de l'officine sise 87 rue Saint Lazare à PARIS 
(75009), exploitée sous la licence n°75#001717, en vue de la création d'un site internet de 
commerce électronique de médicaments à l'adresse www. pharmacie-saint-lazare-
paris.mesoigner.fr ; 

Vu la décision ministérielle du 16 novembre 2017 portant agrément de la société 
CLARANET pour la prestation d'hébergement de données de santé à caractère personnel et 
notamment à l'hébergement des sites de vente en ligne de médicaments; 

Vu le rapport d'instruction de la demande en date du 24 juillet 2018; 
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Considérant que la description du site et de ses fonctionnalités permettent de s'assurer du 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur; 

Considérant que les conditions d'installations de l'officine sont conformes aux dispositions 
de l'article R. 5121-9 du code de la santé publique 

Considérant que les engagements pris par le pharmacien titulaire devraient être de nature à 
garantir le respect de la législation et de la réglementation en vigueur; 

Considérant que la société CLARANET, agréée pour une prestation d'hébergement de 
données de santé à caractère personnel permettant notamment d'héberger des sites de 
vente en ligne de médicament, s'est engagée à héberger les données de santé recueillies 
par le site www.pharmacie-saint-lazare-paris. mesoig ner.fr ; 

DECIDE 

Article 1er:  Madame Anne CABRET, pharmacien titulaire, est autorisée à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments, à l'adresse www.pharmacie-saint-
lazare-paris.mesoigner.fr  rattaché à la licence n°75#001717 de l'officine de pharmacie dont 
elle est titulaire exploitante sise 87 rue Saint Lazare à PARIS (75009). 

Article 2: Toute modification substantielle des conditions d'exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d'exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l'objet d'une information immédiate au Directeur général de l'Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d'lle-de-France de l'Ordre des pharmaciens. 

Article 3 : La cessation d'activité de l'officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°75#001717 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision. 

Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

Article 5: La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Paris, le 30 juillet 2018 

Pour le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 

La Directrice Adjointe de la Sécurité 
Sanitaire et de la Protection des 
Populations 

Nadine WEISSLEIB 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-620 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE CHIRURGICAL AMBROISE 
PARE 
25 BD VICTOR HUGO 
92200 Neuilly-sur-Seine 
FINESS ET-920300753 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2761 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1/3 

ARS lie de France - IDE-2018-03-19-239 - 18-620 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -920300753 CLINIQUE 
CHIRURGICALE AMBROISE PARE 19 



des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
576 492.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 420 341.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 156 151.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

260 910.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 417 700.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 34 808.33 euros 

Soit un total de 34 808.33 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-ds-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-621 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE HARTMANN 
26 BD VICTOR HUGO 
92200 Neuilly-sur-Seine 
FINESS ET-920300761 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2762 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
265 203.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 219 398.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 45 805.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

51 363.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 219 398.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 283.17 euros 

Soit un total de 18 283.17 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• )  Atnc 	ii~rLalp de Sanlè 
1Ie-di-Fra  iœ. 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-622 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE LES MARTINETS 
97 AV ALBERT PREMIER 
92500 Rueil-Malmaison 
FINESS ET-920300837 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
32 639.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 32 639.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-ds-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-623 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DU MONT VALERIEN 
128 R DANTON 
92500 Rueil-Malmaison 
FINESS ET-920300886 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2763 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
17 162.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 17 162.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 297 187.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

18 617.00 euros 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-624 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE CHIRURGICALE DU VAL D 
14 R PASTEUR 
92210 Saint-Cloud 
FINESS ET-920300936 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2764 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
159 699.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 122 138.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 37 561.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

56 200.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 122 138.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 10 178.17 euros 

Soit un total de 10 178.17 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-625 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DE LA PORTE DE ST CLOUD 
30 R DE PARIS 
92100 Boulogne-Billancourt 
FINESS ET-920301033 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-1486 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé a 
297 921.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 163 771.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 134 150.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 289 215.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 24 101.25 euros 

Soit un total de 24 101.25 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-626 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE L ERMITAGE DE CLAMART 
1 R DEL EST 
92140 Clamart 
FINESS ET-920420023 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2765 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
14 070.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 14 070.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 238 602.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

15000.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-627 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE L AMANDIER 
57 AV DE LA DIVISION LECLERC 
92290 Châtenay-Malabry 
FINESS ET-920711512 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2766 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
39444.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général: 1 907.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 37 537.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR : 458 769.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 1 907.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 158.92 euros 

Soit un total de 158.92 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2/3 

ARS lie de France - IDE-2018-03-19-246 - 18-627 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -920711512 CLINIQUE 
L'AMANDIER 48 



Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-628 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DE LA DEFENSE 
16 BD EMILE ZOLA 
92000 Nanterre 
FINESS ET-920803798 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2767 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 602.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 4 602.00 euros; 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 975.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 5 630.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 22 345.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 403 099.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

24 975.00 euros; 

0.00 euros; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 5 630.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 469.17 euros 

Soit un total de 469.17 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-629 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

UNITÉ D AUTODIALYSE DE SURESNES 
NEPHROCARE 
12 PROM SAINT LEUFROY 
92150 Suresnes 
FINESS ET-920811775 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES 17-2768 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
6219.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 6 219.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

15000.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-631 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

UNITE D AUTO DIALYSE D AULNAY 
NEPHROCARE 
14 AV DU GROS PEUPLIER 
93600 Aulnay-sous-Bois 
FINESS ET-930003942 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-2770 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7239.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 7 239.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

15000.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-632 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE MEDECINE PHYSIQUE ET 
READAPTATION BOBIGNY 
359 AV PAUL VAILLANT COUTURIER 
93000 Bobigny 
FINESS ET-930006648 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSI F-DOS Pôle ES-1 7-2771 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
360 343.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 297 307.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 63 036.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 1 064 565.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 297 307.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 24 775.58 euros 

Soit un total de 24 775.58 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-633 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR 
SEINE 
32 AV VICTOR HUGO 
93380 Pierrefitte-sur-Seine 
FINESS ET-930009188 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSI F-DOS Pôle ES-1 7-2772 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
48211.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général: 14 121.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 34 090.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 554 986.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 14121.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 176.75 euros 

Soit un total de 1 176.75 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-ds-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-634 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DU BOIS D AMOUR 
19 AV DU BOIS D AMOUR 
93700 Drancy 
FINESS ET-930011788 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-1351 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
49 896.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général: 16 666.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 33 230.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 567 064.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 16 666.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 388.83 euros 

Soit un total de 1 388.83 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-635 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DU GRAND STADE SAINT 
DENIS 
130 R DANIELLE CASANOVA 
93200 Saint-Denis 
FINESS ET-930013818 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSI F-DOS Pôle ES-1 7-2773 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
25 565.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 4 416.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 21149.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 353 902.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

21 803.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 4416.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 368.00 euros 

Soit un total de 368.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-636 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE D HEMODIALYSE DE L ESTREE 

35 R D AMIENS 
93240 Stains 
FINESS ET-930014428 

Vu le code de la sécurité sociale; 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 291.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 10 291.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-637 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

LJNITE D AUTODIALYSE VERT GALANT 
33 R DE FLANDRE 
93290 Tremblay-en-France 
FIN ESS ET-930017496 

Vu le code de la sécurité sociale; 

Vu le code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 057.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 1 057.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-638 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DU BOURGET 
7 R RIGAUD 
93350 Le Bourget 
FINESS ET-930017512 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-2774 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
91 495.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 41 339.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 50 156.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 807 326.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

62 419.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 41 339.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 444.92 euros 

Soit un total de 3 444.92 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-639 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

UNITE D AUTODIALYSE LE RAINCY 
NEPHROCARE 
71 BD DU MIDI 
93340 Le Raincy 
FINESS ET-930018460 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-2775 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 389.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 7 389.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

15000.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-640 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE PRE ST GERVAIS 
10 R SIMONOT 
93310 Le Pré-Saint-Gervais 
FIN ESS ET-930019203 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-2776 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
53 032.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général: 17 443.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 35 589.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 577 508.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

37 953.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 17443.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 453.58 euros 

Soit un total de 1 453.58 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-641 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DES PLATANES 
25 R DU CDT LOUIS BOUCHET 
93800 Épinay-sur-Seine 
FINESS ET-930020987 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES 17-985 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
15 087.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 15 087.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 234 490.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-642 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

INSTITUT MEDICAL DE ROMAINVILLE 
140 R PAUL DE KOCK 
93230 Romainville 
FINESS ET-930021001 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-2777 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
37 967.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 6 425.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 31 542.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR : 464 343.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

29 079.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 6425.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 535.42 euros 

Soit un total de 535.42 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-643 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE D HEMODIALYSE 
MONTFERMEIL NEPHROCARE 
10 R GENERAL LECLERC 
93370 Montfermeil 
FINESS ET-930022603 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-2778 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 986.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 8 986.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

15000.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-644 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE REEDUCATION 
FONCTIONNELLE CLINEA LIVRY 
139 AV VAUBAN 
93190 Livry-Gargan 
FINESS ET-930023692 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSI F-DOS Pôle ES-1 7-2779 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
29 171.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 8 096.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 21 075.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 354 256.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

15000.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 8 096.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 674.67 euros 

Soit un total de 674.67 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-645 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

HOPITAL ELJROPEEN LA ROSERAIE 
120 AV DE LA REPUBLIQUE 
93300 Aubervilliers 
FINESS ET-930300025 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-1487 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
572 984.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 484 975.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 88 009.00 euros; 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 et à l'article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

• Forfait annuel des urgences: 1 333 445.00 euros; 

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d'organes : 0.00 euros; 

• Forfait annuel greffes : 0.00 euros; 

• Forfait irtivité.q isolées : 000 iirns: 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 481 670.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 40 139.17 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2017 : 1 333 445.00 euros, soit un douzième correspondant à 
111 120.42 euros 

Soit un total de 151 259.59 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-646 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

HOPITAL PRIVE DE L EST PARISIEN 
30 AV DU 14 JUILLET 
93600 Aulnay-sous-Bois 
FINESS ET-930300066 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-2780 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
170 872.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 91180.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 79 692.00 euros; 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 et à l'article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

• Forfait annuel des urgences : 875 392.00 euros; 

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d'organes : 0.00 euros; 

• Forfait annuel greffes : 0.00 euros; 

• Forfait activités isolées : 0.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

• 68311.00euros; 

0.00 euros; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 90488.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 540.67 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2017 : 875 392.00 euros, soit un douzième correspondant à 
72 949.33 euros 

Soit un total de 80 490.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-647 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE MEDICO CHIRURGICAL 
FLOREAL 
40 R FLOREAL 
93170 Bagnolet 
FINESS ET-930300082 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSI F-DOS Pôle ES-1 7-2781 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
203 881.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 163 928.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 39 953.00 euros; 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 et à l'article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

• Forfait annuel des urgences : 738 359.00 euros; 

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d'organes : 0.00 euros; 

• Forfait annuel greffes : 0.00 euros; 

• Forfait activités isolées : 0.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

48 053.00 euros; 

0.00 euros; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 162 730.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 13 560.83 euros 

Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2017 : 738 359.00 euros, soit un douzième correspondant à 
61 529.92 euros 

Soit un total de 75 090.75 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-648 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

HOPITAL PRIVE DE LA SEINE SAINT 
DENIS 
7 AV HENRI BARBUSSE 
93150 Le Blanc-Mesnil 
FINESS ET-930300116 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2782 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1/3 

ARS lie de France - IDE-2018-03-19-267 - 18-648 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -930300116 HOPITAL 
PRIVE DE LA SEINE SAINT DENIS 127 



des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
898 837.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 334 967.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 563 870.00 euros; 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 et à l'article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

• Forfait annuel des urgences: 1 045 417.00 euros; 

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d'organes : 0.00 euros; 

• Forfait annuel greffes : 0.00 euros; 

• Forfait irtivité.q isolées : 000 iirns: 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 331 847.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 27 653.92 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2017 : 1 045 417.00 euros, soit un douzième correspondant à 
87 118.08 euros 

Soit un total de 114 772.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 

2/3 

ARS lie de France - IDE-2018-03-19-267 - 18-648 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -930300116 HOPITAL 
PRIVE DE LA SEINE SAINT DENIS 128 



Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS 11e de France 

IDF-20 18-03-19-268 

18-649 portant fixation des dotations MIGAC et des 
' forfaits annuels au titre de l'année 2017 - 930300140 

CLINIQUE AMBROISE PARE BONDY 

ARS lic de France - IDE-2018-03-19-268 - 18-649 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2017-930300140 CLINIQUE 
AMBROISE PARE RONDY 



.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-649 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE AMBROISE PARE BONDY 
2 AV JEAN MOULIN 
93140 Bondy 
FINESS ET-930300140 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2783 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
14267.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 14 267.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 235 550.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-599 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE MONTEVIDEO 
44 R DE LA TOURELLE 
92100 Boulogne-Billancourt 
FINESS ET-920004058 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2744 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 8 056.00 
euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 8 056.00 euros 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 127 111.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS 11e de France 

IDF-2018-03-19-219 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-600 portant 

fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2017 - 920004059 UNITE 

D'AUTODIALYSE DE NANTERRE (UADN) 
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.q r 
• )  Atnc 	ii~rLalp de Sanlè 
1Ie-di-Fra iœ. 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-600 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

UNITE D AUTO DIALYSE DE NANTERRE 
(UADN) 
21 R RAYMOND BARBET 
92000 Nanterre 
FINESS ET-920004959 

Vu le code de la sécurité sociale; 

Vu le code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 364.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 2 364.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-601 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DU PONT DE SEVRES 
76 R DE SILLY 
92100 Boulogne-Billancourt 
FINESS ET-920005238 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2745 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1/3 

ARS lie de France - IDE-2018-03-19-220 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pâle ES 18-601 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2017 - 920005238 CLINIQUE DU PONT DE SEVRES 143 



des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
43412.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 7 957.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 35 455.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 663 315.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

29 034.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 7 957.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 663.08 euros 

Soit un total de 663.08 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS 11e de France 

IDF-20 18-03-19-221 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-602 portant 

fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2017 - 920007549 MAISON DE SANTE 

DE ROCHEBRUNE 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-602 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

MAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE 
153 R DE BUZENVAL 
92380 Garches 
FINESS ET-920007549 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2746 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
13 008.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 13 008.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 233 019.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS 11e de France 

IDF-20 18-03-19-222 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-603 portant 

fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2017 - 920008539 HOPITAL 

AMERICAIN 2 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-603 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

HOPITAL AMERICAIN 2 
63 BD VICTOR HUGO 
92200 Neuilly-sur-Seine 
FINESS ET-920008539 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2747 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé a 
59 350.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 17 796.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 41 554.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 50 330.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 194.17 euros 

Soit un total de 4 194.17 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS 11e de France 

IDF-20 18-03-19-223 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-604 portant 

fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2017 - 920014099 CENTRE 

REEDUCATION FONCTIONNELLE PARIS NORD 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-604 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE REEDUCATION 
FONCTIONNELLE PARIS NORD 
109 OU DU DOCTEUR DERVAUX 
92600 Asnières-sur-Seine 
FINESS ET-920014099 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2748 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
39 736.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général: 12 452.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 27 284.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR : 441 000.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 12452.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 037.67 euros 

Soit un total de 1 037.67 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS 11e de France 

IDF-20 18-03-19-224 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-605 portant 

fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2017 - 920022704 CENTRE 

D'AUTODIALYSE DE BOIS COLOMBES 
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.q r 
• )  Atnc 	ii~rLalp de Sanlè 
1Ie-di-Fra  iœ. 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-605 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE D AUTODIALYSE DE BOIS 
COLOMBES 
6 R MERTENS 
92270 Bois-Colombes 
FINESS ET-920022704 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 
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ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 240.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 2 240.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-606 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

UNITE DE DIALYSE AURA ISSY 
MOULIN EAUX 
37 BD GAMBETTA 
92130 Issy-les-Moulineaux 
FINESS ET-920025210 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2749 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
60 360.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 60 360.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

15000.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 51 877.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 323.08 euros 

Soit un total de 4 323.08 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-607 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

HOPITAL PRIVE D ANTONY 
1 RVELPEAU 
92160 Antony 
FINESS ET-920300043 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2750 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
764 862.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 505 025.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 259 837.00 euros; 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 et à l'article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

• Forfait annuel des urgences : 2 150 577.00 euros; 

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d'organes : 0.00 euros; 

• Forfait annuel greffes : 0.00 euros; 

• Forfait activités isolées : 0.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

• 314992.00euros; 

0.00 euros; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 554 357.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 46 196.42 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2017 : 2 150 577.00 euros, soit un douzième correspondant à 
179 214.75 euros 

Soit un total de 225 411.17 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-608 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE CHIRURGICAL DES PRINCES 
13 RPT ANDRE MALRAUX 
92100 Boulogne-Billancourt 
FINESS ET-920300183 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES 17-2751 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
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annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
18 803.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 18 803.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

26541.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-609 portant 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-609 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE MARCEL SEMBAT CCBB 
105 AV VICTOR HUGO 
92100 Boulogne-Billancourt 
FINESS ET-920300191 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2752 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
227 052.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 8 712.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 218 340.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

28 817.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 8 712.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 726.00 euros 

Soit un total de 726.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3/3 

ARS lic de France - IDF-2018-03-19-228 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pâle ES 18-609 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2017 -920300191 CLINIQUE MARCEL SEMBAT CCRB 177 



ARS lie de France 

IDF-20 18-03-19-229 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-610 portant 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-ds-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-610 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DE CHATILLON 
17 R DES FAUVETTES 
92320 Châtillon 
FINESS ET-920300258 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES 17-969 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1/3 

ARS lie de France - IDE-2018-03-19-229 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pâle ES 18-610 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2017 - 920300258 CLINIQUE DE CHATILLON 179 



annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
23 099.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 23 099.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 353 185.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS 11e de France 

IDF-20 18-03-19-230 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-611 portant 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-ds-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-611 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DU PLATEAU 
5 R DES CARNETS 
92140 Clamart 
FINESS ET-920300266 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2753 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1/3 

ARS lie de France - IDE-2018-03-19-230 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pâle ES 18-611 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2017 - 920300266 CI-INIQUE DU PLATEAU 183 



des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 915.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 7 915.00 euros; 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
20 181.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 20 181.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 339 594.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

28 457.00 euros; 

0.00 euros; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS lie de France 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-612 portant 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-612 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE LA MONTAGNE 
10 R DE LA MONTAGNE 
92400 Courbevoie 
FINESS ET-920300365 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2754 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
30 871.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 8 712.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 22 159.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

25 847.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 8 712.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 726.00 euros 

Soit un total de 726.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-613 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLI NALLIANCE FONTENAY AUX ROSES 
19 R DU MARECHAL GALLIENI 
92260 Fontenay-aux-Roses 
FINESS ET-920300381 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2755 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
13221.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 13 221.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 223 950.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

20 735.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-614 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE LAMBERT 
67 AV FOCH 
92250 La Garenne-Colombes 
FIN ESS ET-920300415 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2756 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
73211.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 27 954.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 45 257.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

40 277.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 27 629.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 302.42 euros 

Soit un total de 2 302.42 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3/3 

ARS lic de France - IDF-2018-03-19-233 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pâle ES 18-614 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2017-920300415 CLINIQUE LAMBERT 197 



ARS 11e de France 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-615 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE 
15RJEAN BONAL 
92250 La Garenne-Colombes 
FINESS ET-920300423 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2757 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
20 855.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 20 855.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR : 404 019.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-C4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-616 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE SSR DU PARC DE VANVES 
60 AV DU GENERAL DE GAULLE 
92130 Issy-les-Moulineaux 
FINESS ET-920300480 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES 17-973 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 9013.00 
euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 9 013.00 euros 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 176 661 .00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-617 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE LAENNEC MALAKOFF 
21 R MAXIMILIEN ROBESPIERRE 
92240 Malakoff 
FINESS ET-920300563 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2758 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
18 318.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 3 171.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 15 147.00 euros; 

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

Forfait « part activité » de DMA SSR: 196 211.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

0.00 euros; 

19 091.00 euros 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 3 171.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 264.25 euros 

Soit un total de 264.25 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3/3 

ARS lic de France - IDF-2018-03-19-236 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pâle ES 18-617 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2017 - 920300563 CLINIQUE LAENNEC MALAKOFF 209 



ARS lie de France 

IDF-20 18-03-19-237 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-618 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CLINIQUE DE MEUDON LA FORET 
3 AV DE VILLACOUBLAY 
92190 Meudon 
FINESS ET-920300597 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2759 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
130 399.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 80 726.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 49 673.00 euros; 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 et à l'article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit: 

• Forfait annuel des urgences: 568 335.00 euros; 

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d'organes : 0.00 euros; 

• Forfait annuel greffes : 0.00 euros; 

• Forfait activités isolées : 0.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

55 007.00 euros; 

0.00 euros; 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2/3 

ARS lic de France - IDE-2018-03-19-237 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pâle ES 18-618 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2017 - 920300597 CLINIQUE DE MEUDON LA FORET 212 



Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 80251.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 687.58 euros 

Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2017 : 568 335.00 euros, soit un douzième correspondant à 
47 361.25 euros 

Soit un total de 54 048.83 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARS 11e de France 

IDF-20 18-03-19-238 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-619 portant 

fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2017 - 920300712 CENTRE 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
îIe-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-619 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE CHIRURGICAL PIERRE 
5 R PIERRE CHEREST 
92200 Neuilly-sur-Seine 
FIN ESS ET-920300712 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 17-2760 portant fixation des dotations MIGAC et 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
112 918.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 93 090.00 euros; 

• Aide à la contractualisation: 19 828.00 euros; 

• Dotation financière à l'amélioration de la qualité mentionnée à l'article L.162-22-20 du 
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l'amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2017, 
comme suit: 

15578.00 euros; 

0.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 93 090.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 757.50 euros 

Soit un total de 7 757.50 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France. 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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.q r 
• ) Anœ Réiinle de Santé  
île-di-Fra iœ. 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES 18-630 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Bénéficiaire: 

CENTRE D AUTODIALYSE DE L APAD 
16 R FERNAND PELLOUTIER 
93700 Drancy 
FINESS ET-930003355 

Vu le code de la sécurité sociale 

Vu le code de la santé publique 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale; 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique 

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation 

Vu l'arrêté de délégation de signature du 18/12/2017 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-2769 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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annuels au titre de l'année 2017 

ARRETE 

Article 1: 

Missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO 

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 887.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit: 

• Missions d'intérêt général : 0.00 euros; 

• Aide à la contractualisation : 22 887.00 euros; 

Article 2: 

A compter du 1 e janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 19850.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 654.17 euros 

Soit un total de 1 654.17 euros. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 4: 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 19/03/2018, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

Responsable du département Pilotage financier des établissements de santé, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ée-A-c4~~ 

Agence Régionale de Santé lIe-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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